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Création d'un parking de 145 places dans le cadre de la création d'un complexe sportif boulevard saint 

symphorien à Longeville les Metz (derrière la patinoire) 

SARL FONCIERE PATINOIRE MESSINE 

MATHIEU GAUTIER

5  2  4    1  7  6   7   7  3   0   0  0 1  7 SARL

Aire de stationnement ouvertes au public de 145 places sur une 

commune de longeville les metz dont le PLU n'a pas fait l'objet  

d'une évaluation environnementale. 

Dans le cadre du projet de la mise aux normes de la patinoire existante et la création d'un complexe 

sportif ( dédié à des restaurants, bar, salle de fitness et bureau administratifs).  

Ce complexe à une SHON d'environs 6 000 m² , c'est un ERP de 3 ème catégorie destiné à accueillir 

680 personnes, le projet porte sur la création d'un parking de 145 places sur le terrain à l'arrière de la 

patinoire pour répondre aux exigences réglementaires du PLU de Longeville les Metz. 

 

40 : Aires de stationnement ouvertes 

au public, dépôts de véhicules et 

garages collectifs de caravanes ou de 

résidences mobiles de loisirs.

Création d'un parking VL  de 145 places: 
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Dans le cadre de la création d'un complexe sportif de 680 personnes, la création d'un parking de 145 

places permettra de répondre aux exigences réglementaire du PLU de Longeville les Metz. 

Le terrain recevant le parking est localisé à l'arrière de la patinoire existante, on accede au site depuis le 

parking avant existant. 

La surface en schiste avec une partie enherbé.

A l'issue des travaux de construction du complexe sportif et de la réfection de l'existant de la 

patinoire messine, courant 2014, nous procéderons à la réalisation des travaux de création du 

parking Nord 

  

Réalisation d'une couche de fondation composée de GNT 0/100 insensible au gel et sans lixiviation 

induite sur 40 cm et d'une couche de base composée de GNT 0/31.5 ; portance conformes à la D9a 

  

Revêtement finition des zones de circulation en 4/8 lavé de Moselle stabilisé au liant végétal  

Revêtement des places de parking en dalle alvéolaire de type evergreen remplies de concassée 

lavé 4/8 calcaire polypiers 

Ces revêtements drainants permettront d'infiltrer la totalité des eaux de précipitation  

Les travaux sont prévus pour une durée de deux mois. 

Ce parking est destiné à accueillir au maximum 145 véhicules pour le complexe sportif.  

Il sera exploitées par les activités du complexe sportif : les restaurants, le bar, le club fitness.
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 Le projet est soumis à dépôt de permis de construire 

procédure d'examen au cas par cas

 ce formulaire est rempli pour la procédure de permis de construire dans le cadre de la procédure 

d'examen au cas par cas

3100 m²

Surface du projet :  

emprise de l'aire de stationement

37 Boulevard saint 

Symphorien 

57050 Longeville les Metz 

Localisation du terrain entre la 

patinoire de metz et la bretelle 

d'accès à Metz centre. 

6 09 45 E 49 06 48 N

x

x
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l'usage actuel du terrain est un espace en schiste sans fonction particulière et un espace enherbé.

x

x

En zone N 3 du PLU de longeville les Metz

PLU : approbation de la révision N°2 du POS sous forme de

PLU - DCM- 27-06-2007; mise à jour N°1-AM-le 04-12-2007;

Modification N°1 - DCM- 23-06-2009

Règlement zone N3 du PLU

x

x

x

x

x
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Ce site inscrit représente la partie de l'île St-Symphorien située entre la promenade du site, le 

bras navigable et le bras mort de la Moselle. Il comprend une partie aménagée en plan d'eau, un 

parc aménagé pour la promenade avec jeux et attractions pour enfants, des bâtiments et 

installations pour la pratique de sports nautiques, un palais des sports, une patinoire, le tout 

surplombé par l'échangeur de Metz-Centre de l'autoroute A31. Ce site protégé pour sa beauté 

était constitué partiellement par un ancien champ de courses hippiques.

x

x

x

x

PPRI approuvé Arrêté n° DDT-SRECC-2010-010 du 15 octobre 2010 prescrivant la

deuxième modification du Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles

d'inondations et de mouvements de terrain de la commune de LONGEVILLE-LES-

METZ.

le terrain est en zone blanche du PPRI avec une côte de référence de 168.40

x

x

x

x

x

sites à environ 3 km (FR4100159 "Pelouses du pays messin")
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x

x

x

x

Le parking nécessitera l'emploi de matériaux

x

le terrain éxistant est en schiste avec une zone enherbé

x
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x

Non, nous restons dans le périmètre des bâtiments existants

(patinoire et palais des sport ) avec leurs abords déjà

aménagé.

x

x

Le site est à proximité d'une zone rouge du PPRI

x

x

x

x

x

x

x

x



,������2�2��	���	
���������	�"����"���	�

,��2��	
��
����	���	
���	���������	
�"����"���	�

$���
�����

,������2�2��	���	
��/���	����"����	����	
�����	�

,������2�2��	���	
��/���	�=���"��$"��	�

)�		�"�#	����	$"��	
�����"	�

,������2�2��	��	
����"
����	
���55�"����	�"	��	
��
����	���	
������"6#	�������#	
������"6	�

$����������9�
���������

����9�
$�
������

,��2��	�"�
����%��	��	
������	��������	�"	
����������	
��
����
�"���#	

"��"���#	
��
������$"�	��	
��=����	�

,������2�2��	���	
����5�
������	�"�	���	
�
�������	�"������	
:���
"��"��#	
�=���
"��"��#	
"�%������	*	
�����������;	�

1*��

x

x

Le parkings sera éclairé.

x

x

Revêtement finition des zones de circulation en 4/8 lavé

de Moselle stabilisé au liant végétal

Revêtement des places de parking en dalle alvéolaires

de type envergreen remplies de concassée lavé 4/8

calcaire polypiers

Ces revêtements drainants permettront d'infiltrer la

totalité des eaux de précipitation

x

Non, seuls des déchets ordures ménagères pour le

complexe sportif sans rapport avec le parking seront

présent.

x

x

Non, nous restons dans le périmètre des bâtiments existants

(patinoire et palais des sport ) avec leurs bâtiments déjà

aménagés.
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x

x

Nous pensons que ce projet pourrait être dispensé d'une étude d'impact car il consiste à créer une

aire de stationnement sur une zone déjà aménagée . Le terrain concerné pour le parking est déjà

aménagés en schiste et sera remplacé par un parking végétalisé.

De plus, la zone du projet est déjà aménagé par des bâtiments (patinoire, palais des sport),un parking

avant commun à la patinoire et au palais des sport.

Les lieux sont déjà fréquentés et font l'objet d'un entretien régulier des espaces verts.




